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Depuis la création de la première publication périodique de Théophraste Renaudot, La Gazette, la presse puis les médias en général n’ont cessé d’occuper une place de plus en plus importante dans l’espace politique et social français. Fortement encouragée pendant la Révolution, brimée sous le premier et le second Empire, l’acquisition pour la presse et les médias d’un statut reconnu et respecté a été l’œuvre d’une conquête de près de trois siècles. L’Histoire des médias est marquée par l’alternance de crises profondes et de périodes fécondes d’innovation et de modernisation aux larges répercussions. Elle révèle aussi les modèles d’organisation sociale ainsi que les rapports politiques qui peuvent exister entre les différents sphères d’influence. Peu à peu les médias vont asseoir leur importance auprès du public, particulièrement grâce aux innovations technologiques qui ont constitué un moteur de développement. Par ailleurs, plus qu’une source d’information, les médias ont aussi pris un caractères de divertissement.

Ainsi on peut se demander quelle a été l’évolution des médias dans la périodes allant du début de la IIIème République, date où son essor a été politiquement facilité, jusqu’à 1990, date où sa place de quatrième pouvoir est déjà acquise.

Entre 1870 à 1914, nous verrons en quoi l’essor des médias peut être relié à l’âge d’or de la presse, avant d’étudier la période qui s’étend jusqu’à la fin de la Deuxième Guerre mondiale et qui se caractérise par une forte diversification des médias (1914-1945). Enfin, nous envisagerons comment, après la signature de la paix avec l’Allemagne, les médias ont définitivement conquis leurs libertés, dans la période 1945-1990.


La presse, élément moteur dans l’évolution des médias imprimés, connaît lors de la période 1870-1914 un âge d’or certain, dû aux évolutions majeures qu’elle a subies durant les décennies précédentes, à la fois sur le plan technique et financier, et sur le plan culturel et idéologique. 

1.1.
L’essor de la presse sur le plan technique et financier : 

1.1.1. Un essor technique :
Sur le plan technique et financier, l’avènement de la IIIème République, à partir de 1870, a tout d’abord permis de réduire le décalage entre les mouvements des idées et la politique. Les processus révolutionnaires de 1789 et les insurrections populaires ont fait de la presse française une question fondamentalement politique, car c’était une arme très influente sur le peuple, utilisée par les dirigeants du peuple. Mais du fait de sa diffusion limitée et de son coût d’abonnement élevé (pouvant monter jusqu’à 80 francs par an), la presse doit faire appel à de nouveaux moyens. Les besoins d’une presse périodique à grand tirage agissent sur les techniques d’impression : il faut produire plus, plus vite, tout en coûtant moins et en rapportant plus d’argent. Pour cela, des presses mécaniques, puis des rotatives, sont utilisées. Ainsi, en 1888, les pages du Petit Parisien sont imprimées par dizaines à la fois, alors que les presses du Petit Journal n’impriment que quatre pages à la fois. Peu à peu, une révolution industrielle envahit le domaine de la papeterie. La mécanisation de la composition fut enfin résolue, après 1884, grâce aux linotypes, et les progrès de la similigravure, définitivement au point en 1880, ainsi que l’héliogravure utilisée sur rotative dès 1895 et l’offset, mis au point sur rotative en 1912, permirent la reproduction des photographies. L’illustration devint un élément essentiel de l’attrait de la presse. 

1.1.2. Un essor financier :

Cependant, la mécanisation pose des problèmes d’investissement et de  rentabilisation des machines, d’où des problèmes de capitaux. Ces capitaux sont apportés par les banques, qui tendent à prendre des intérêts de plus en plus importants dans le secteur de la presse en expansion. Ainsi, en 1891, le budget annuel  du Petit Journal dépasse les 10 millions de francs. De cette façon, les innovations mécaniques permirent d’augmenter considérablement les tirages. Les annonces publicitaires, quant à elles, permettaient de couvrir le prix de revient des journaux qui pouvaient ainsi baisser leur prix d’achat et d’abonnement. La croissance économique en développant la publicité offrait aux journaux les moyens de se financer et contribuait à accroître leur pagination. Les gains de productivité – dont les ouvriers du Livre réussirent à se réserver une part – servirent à la fois à maintenir les journaux à très bon marché et à augmenter le nombre de pages, donc à élargir les contenus. De même l’essor des feuilletons, nés en 1836, permit à la fois aux journaux de gagner des milliers d’abonnés (et donc de l’argent), et à de nouveaux auteurs d’asseoir leur fortune et leur renommée (Alexandre Dumas, par exemple). 
1.2.
L’essor de la presse sur le plan culturel et idéologique : 

1.2.1. L’acquisition de la liberté de la presse :
Sur le plan culturel et idéologique, c’est tout d’abord l’obtention de la liberté de la presse qui marque une évolution flagrante dans ce domaine. C’est un pas de plus vers l’apogée de la presse. Ouverte lors de la Révolution de 1789, revivifiée lors de la proclamation de la Seconde République en 1848, la liberté de la presse est enfin sanctifiée le 29 juillet 1881 avec l’adoption d’une loi à son sujet. La presse jouissait enfin de sa pleine liberté. Les gouvernements avaient renoncé à vouloir contrôler les journaux : ils avaient compris qu’en comprimant le quatrième pouvoir, on accroissait finalement sa puissance. La presse entra ainsi dans une ère nouvelle, modernisée et innovante. Le développement de nouvelles formes de presse apporta une publication de masse. En effet, en 1863 apparaissent les quotidiens populaires à très grand tirage, dont la popularité ne cesse de croître au fil des années suivantes. Par exemple, le quotidien Le Petit Journal, tiré à plus de 350 000 exemplaires en 1870, dépassait le million d’exemplaires en 1891. De même, Le Matin, fondé en 1883, est à 75 000 exemplaires en 1899, mais atteint les 900 000 exemplaires en 1914, et Le Journal fondé en 1892 dépasse un million de tirages à la veille de la guerre. La formidable progression de l’audience de la presse fut satisfaite d’abord par la naissance des feuilles à fort tirage : quotidiens nationaux populaires millionnaires en tirage, magazines nationaux polyvalents ou spécialisés, créés et soutenus par des groupes de presse de grande dimension. Les animateurs de ces groupes de presse furent souvent des fortes personnalités qui ont parfois frisé la mégalomanie : Maurice Bunau-Varilla, Jean Dupuy, Jean Prouvost… 

1.2.2. Une presse politique  :
Cette progression de l’audience fut aussi satisfaite par la multiplication des organes avec une croissance toute particulière des publications régionales et locales : la presse provinciale se développa donc: La Petite Gironde, La Dépêche de Toulouse, Le Progrès de Lyon… Parmi cette presse provinciale apparurent ainsi donc deux groupes principaux : la presse spécialisée et la presse politique et d’informations générales. La presse spécialisée constitue l’essentiel de la presse provinciale et  reflète les préoccupations, l’activité sociale et intellectuelle des sociétés savantes. Le périodique devient le vecteur principal par lequel la renaissance culturelle régionale cherche à s’imposer, et va même jusqu’à promouvoir le séparatisme. Citons ici par exemple le cas du Parti Nationaliste Breton, fondé en 1911, qui s’appuie sur son périodique de la Bretagne Libre Breizh Dishual. Citons aussi la revue bretonne Brug, fondée en 1913 par le socialiste Emile Masson qui tente d’affirmer une culture originale où la langue bretonne a une place primordiale. La presse politique et d’informations générales, quant à elle, et fluctuait en fonction des événements historiques. Par exemple, en 1871, l’écrasement de la Commune entraîna la quasi-disparition de la presse d’orientation socialiste. Presse et politique étaient mutuellement liées : citons entre autres le cas de L’Echo de Paris, simple feuille de distraction en 1884 qui devint l’organe majeur de la Ligue de la Patrie Française. L’influence de la presse politique est démontrée sous la IIIème République : c’est bel et bien la presse qui donne une dimension nouvelle à des événements comme la crise de 1877, le boulangisme, le scandale de Panama ou bien entendu l’affaire Dreyfus. Mais, petit à petit, avec la baisse du coût de fabrication des journaux, la hausse des paginations et l’accroissement des contenus des quotidiens et périodiques, on a pu assister à une lente dépolitisation de la presse. 
1.3.
Le bilan de cet essor fulgurant à la veille de la guerre : 


1.3.1.
Le triomphe de la presse :

La fin du XIXème  siècle marque ainsi le triomphe de la presse, qui a su tirer profit des innovations techniques et idéologiques de la France. Tous les facteurs jouaient donc désormais en faveur de la presse. La démocratisation de la vie politique, qui à la fois rendait plus intéressants les contenus pour les lecteurs-électeurs et attirait vers les journaux les subventions des hommes et des partis politiques. Les progrès de l’instruction, qui élargissaient leur audience potentielle à l’ensemble des habitants, y compris les femmes, et qui étendaient le champ des curiosités. L’urbanisation croissante aidait aussi les progrès de la diffusion : le citadin est plus curieux du monde extérieur que le rural et il dispose de plus de temps à consacrer à la distraction. De plus la pénétration de la presse dans le monde rural fut facilitée, dès le début du XXe siècle, par la révolution automobile qui permit d’atteindre tous les jours les villages ou hameaux les plus isolés. Désormais, les magazines mais aussi les journaux furent regardés autant que lus, avec l’essor des illustrations. 

1.3.2.
 De nouvelles méthodes de récolte de l’information :

L’expansion du réseau télégraphique mondial puis celui de la télégraphie sans fil au début du XXe siècle, la naissance et les progrès du téléphone, la facilité croissante de déplacement pour les journalistes élargirent régulièrement le champ d’information des journaux, et les agences de presse jouèrent un rôle de plus en plus indispensable. L’habitude se prit de dépêcher sur place des envoyés spéciaux chargés de prendre en compte des événements importants. Cette méthode, d’origine anglo-américaine, fut utilisée dès 1881 par Le Figaro. Des agences de presse, en particulier l’agence Havas, ont développé leurs services dans le sens de collecte de nouvelles en utilisant les réseaux télégraphiques et un réseau de correspondants permanents. 

La France, où était née la presse quotidienne populaire en 1863, connut son âge d’or jusqu’en 1914. À la veille de la guerre, elle était en tête des pays européens, avec 6 millions de tirages pour 39 millions d’habitants. Ses « quatre grands » journaux nationaux : Le Petit Parisien, Le Petit Journal, Le Matin et Le Journal, assuraient à eux seuls 40 % du tirage des quotidiens.

L’entrée dans la Première Guerre Mondiale constitua une première épreuve pour la liberté de la presse. Dès la proclamation de l’état de siège, la presse fut mise en déroute. Il lui fallut plusieurs décennies à pour se remettre à niveau. Parallèlement, l’entre-deux-guerres fut une période favorable à l’apparition de nouveaux médias. 

2.1.
La presse et l ‘épreuve de la Première Guerre Mondiale : 
2.1.1. La presse mise en déroute :

L’état de siège déclaré le 2 août 1914 limita le travail de la presse : interdiction de faire passer des informations sur les questions militaires ou sur le déroulement des combats, interdiction de l’accès au champ de bataille pour les correspondants de guerre, etc. On assista au retour de la « vieille Anastasie », c’est-à-dire la censure, assurée par un bureau de presse basé au Ministère de la Défense. Les journalistes et propriétaires des journaux acceptèrent ces positions le 5 août 1914, mais engagèrent cependant leurs rédactions à prendre place dans le patriotisme et l’élan national. Il est d’ailleurs intéressant de noter que parmi les dirigeants de la presse figuraient des hommes politiques comme Georges Clemenceau, fondateur du journal L’homme libre, ou Jean Dupuy, propriétaire du Petit Parisien. De nombreux journaux furent ainsi interdits (comme L’homme libre ; Le Petit Parisien...)

Les journaux étaient utilisés journaux pour diffuser de la propagande militaire et des communiqués. La presse devint une arme de propagande et de patriotisme, glorifiant le courage du soldat français et renforçant l’image sauvage et barbare de l’ennemi allemand, le « boche ».

Progressivement monta la notion de bourrage de crâne, et de crise de confiance à l’égard de la presse, en parallèle à la chute de l’économie de la presse : pénurie de papier et d’ouvriers, augmentation des prix. L’élan qui avait porté la presse populaire française à son plus haut niveau fut brisé. Au sortir de la Première Guerre Mondiale, les structures, l’économie et le crédit de la presse quotidienne parisienne furent affectés. Elle recula en effet progressivement au profit de la presse de province. Un fossé se creusa peu à peu entre l’opinion populaire, de plus en plus à gauche, et des journaux de plus en plus tirés à droite.

2.1.2.
Le monopole des industriels et des « puissances d’argent » :

Durant l’entre-deux-guerres, le paysage de la presse française fut marqué par quelques titres de la presse populaire, dont des industriels ou des organismes patronaux prirent le contrôle. C’est le cas du parfumeur François Coty qui, dans les années 1920, racheta tour à tour Le Figaro et Le Gaulois, avant de lancer L’Ami du Peuple, qui atteignit en 1930 un million de tirages. De même Jean Prouvost, industriel des lainières, racheta Paris-Midi en 1924 et Paris-Soir dans les années 1930. En modernisant ce dernier journal sur le modèle de la presse américaine (utilisation primordiale de la photographie et de moyens financiers considérables), il arriva à partir de 1936 à tirer plus de deux millions d’exemplaires. Certains industriels se regroupèrent professionnellement comme le Comité des Forges qui, en 1927, racheta Le Temps, puis entra dans le capital du journal L’Echo de Paris. 

Lors de la crise de 1929, le patronat de presse adopta une position directement liée à ses intérêts politiques, en soutenant ouvertement les forces politiques de droite, voire d’extrême droite. Citons par exemple François Coty, qui s’exprima favorablement envers les thèses fascistes de Mussolini. De même, Le Petit Journal fut cédé au colonel de La Roque, homme aux tendances politiques d’extrême droite. Cet écart avec l’opinion du lectorat populaire, située à gauche, accentua le déclin des ventes que ne compensa que partiellement le succès de Paris-Soir. La place prise par la grande presse populaire dans la lutte contre le Cartel des Gauches puis contre le Front populaire amena à un débat sur le poids des « puissances d’argent » et de la manipulation de l’opinion. En 1928, dans Le Populaire, Léon Blum proposa un projet d’organisation de la presse qui permettrait à cette dernière de se libérer de l’étreinte des capitaux et des « puissances d’argent ». Petit à petit, le Syndicat de journalistes, qui avait vu le jour en 1918, revendiqua l’indépendance intellectuelle des journalistes, en s’opposant aux exigences des propriétaires des grands journaux. La presse connut donc dans l’entre-deux-guerres de nombreuses difficultés, à la fois sur le plan financier que sur le plan idéologique. Parallèlement, les magazines modernes, largement illustrés firent leur apparition après la Première Guerre Mondiale. C’est à partir de 1930 qu’ils connurent une progression fulgurante, avec l’apparition de titres comme Marie-Claire ou Match. Par exemple, en 1939, Marie-Claire vendit 900 000 exemplaires, et Match en vendit 1 million.

On assista aussi durant l’entre-deux-guerres à la naissance de nouveaux médias, différents des médias « de papier » : les médias audiovisuels.

2.2.
La naissance de nouveaux médias : 

2.2.1.
La naissance de la radio :

La Grande Guerre fit faire des progrès considérables aux télécommunications hertziennes, télégraphiques et téléphoniques, et les liaisons par ondes remplacèrent rapidement les réseaux de télécommunications câblés. La possibilité d’utiliser la TSF pour transmettre autre chose que des messages fut très vite perçue. En France, domaine militaire depuis 1907, la radio « civile » fit ses premiers pas en 1922, sous la double impulsion du public et du privé. En effet, pour le public, il s’agissait des émissions initiées par le Général Ferrier à partir de la Tour Eiffel et des programmes de l’Ecole Supérieure des PTT (1928 : Paris PTT). Pour le privé, l’initiative avait été prise par la Société Française radioélectrique, créatrice du premier poste commercial nommé Radiola, puis rebaptisé Radio Paris en 1924. Pour des raisons techniques la diffusion de la radio reste locale, et durant tout l’entre-deux-guerres, public et privés cohabitèrent. En 1923, un principe de monopole public sur les ondes hertziennes fut adopté, avec des délégations d’exploitation pour le privé. Ainsi favorisées par le pouvoir politique, de nombreuses chaînes de radio naissent sur le territoire national : Radio Tour Eiffel, Paris PTT, Radiola, Radio Toulouse, Radio Lyon…Cependant, le secteur public l’emporta peu à peu sur le secteur privé. Bien que l’Etat interdise la création de nouvelles chaînes de radio par la loi des finances de mars 1928, de nombreuses chaîne privées furent nationalisées (comme Radio Paris) et des chaînes régionales furent créées sur les ondes moyennes. La radio intéressa de plus en plus les hommes politiques, qui commencèrent à l’utiliser pour intervenir sur les ondes (c’est le cas d’André Tardieu, président du Conseil en 1932, surnommé par ses opposants « l’homme au micro entre les dents »).Des redevances furent mises en place dès 1933 pour faciliter le financement du secteur public. La radio privée n’ayant pas droit à ces redevances, sa seule chance de survie se trouvait dans la publicité. Les entreprises commencèrent de plus à investir dans la promotion de leurs produits et cherchèrent de nouveaux moyens pour toucher la population. Ainsi naquit la radio commerciale. Mais lors de l’entrée dans la Seconde Guerre Mondiale, le monopole des ondes devint exclusivement public.

Dès le début des années 1920, la radio forma le goût musical des auditeurs, les initia au théâtre classique, au roman, à l’art, à l’histoire et aux sciences, contribuant à la formation culturelle de l’homme. En 1927 fut crée le « Radio-Journal de France » : 1 heure 30 d’informations, présentée par un speaker choisi pour la netteté de sa diction. Peu à peu, la radio inventa ses genres propres, grâce aux améliorations techniques : ce fut l’essor du radio-reportage, de la retranscription en direct des grands événements sportifs, etc… La radio devint ainsi un instrument d’écoute de masse.  En 1940, on comptait environ 5,5 millions de postes récepteurs à lampes (nouveaux modèles de postes radio à l’époque). 

2.2.2.
La naissance de la télévision :


Après avoir réussi à transmettre des sons sur de longues distances, l’homme s’est intéressé à la possibilité de transmettre des images à distance. Le cinéma avait, dès 1895, créé les images animées et, dès lors, on rêva de la télévision. Après de multiples essais de recherches, la première réussite fut celle de l’Anglais J.L. Baird dont le televisor décomposait les images par un procédé mécanique. La véritable voie fut celle de la télévision électronique qui utilisait l’iconoscope mis au point en 1931 par Zworykin pour la R.C.A. aux États-Unis. En France, la télévision apparut en 1931, avec les démonstrations publiques de la Compagnie des compteurs de Montrouge, société ayant assisté aux démonstrations de Baird. La télévision fut développée grâce au ministre Georges Mandel qui favorisa les recherches en faisant installer un émetteur et des studios dans les locaux de l’Ecole Supérieure de télégraphie à Paris. Des démonstrations publiques d’émissions eurent alors lieu sur 400 mètres de longueur d’onde, plusieurs fois par semaine, pendant une heure environ. Mais il faut attendre 1935 pour que tout s’accélère. Cette année là est mis en service un émetteur de 180 lignes, permettant la diffusion de nouvelles émissions publiques, reçues dans des lieux publics de la capitale. En mai 1936, la Compagnie Française de télévision est créée. Dès 1937, le ministère fait ouvrir au conservatoire des Arts et Métiers une chaire de « téléphonovision » pour disposer de techniciens compétents, et notamment pour ne pas dépendre des techniciens allemands, qui contrôlaient parfaitement les techniques récentes du cinéma sonore (ils avaient en 1936 assuré la retransmission des Jeux Olympiques de Berlin pendant 16 jours à Hambourg, Munich, Leipzig et Nuremberg). En 1939, ses programmes de 15 heures hebdomadaires étaient émis sur 455 lignes, mais on ne comptait que quelques centaines de récepteurs. Mais avec le début de la guerre, les programmes furent obligés de s’arrêter.

2.3.
Les médias et l’épreuve de la Seconde Guerre Mondiale :

2.3.1.
Le traumatisme de la collaboration sous l’Etat Français :

L’entrée en guerre de la France le 3 septembre 1939 s’est traduit par la même levée des libertés de la presse que lors de la première guerre mondiale. La défaite de mai 1940 divisa la France en deux et creusa un profond gouffre au cœur des médias. La presse fut le média le plus touché, contrairement à la radio. On assiste à des situations différentes entre la zone nord, occupée, soumise à la censure et à la propagande de l’occupant allemand, et la zone sud, dite « libre » mais dépendant du régime de Vichy, où la presse pouvait continuer à informer, et ce jusqu’au franchissement de la ligne de démarcation par les troupes allemandes en 1942. 

Nombre de titres, qu’ils soient parisiens ou provinciaux, décidèrent de se saborder plutôt que de collaborer : c’est le cas de 60 % des titres de la zone nord et de 40 % des titres de la zone sud. On peut ici citer les journaux Le Populaire, Le Figaro, L’Aurore, Le Progrès, Le Républicain lorrain, entre autres. 

Les journaux qui poursuivirent leur diffusion s’enfoncèrent petit à petit dans une propagande collaborationniste, ce qui entraîna l’effondrement de leur crédit auprès du public. Le journal Paris-Soir, par exemple, poursuivant ainsi sa diffusion, vit ses tirages passer de 1 150 000 exemplaires à 286 000 exemplaires entre 1940 et 1944. La Résistance appelait à rejeter « la déchéance de la presse », et conduisit peu à peu le pouvoir né de la Libération à dénoncer les propriétaires des journaux collaborateurs et le rôle néfaste des « puissances d’argent » qui avaient livré leurs titres à la propagande nazie.

Dans le cadre de la radio, on peut noter que des stations comme Radio-Paris s’adonnèrent à des vociférations collaborationnistes, s’opposant à des radios résistantes étrangères, comme Radio-Londres.

2.3.2.
Les médias à la Libération :

Le gouvernement provisoire mis en place en 1944 voulut impérativement imposer une césure entre la nouvelle presse et l’ancienne, celle de Vichy et de la collaboration. Ainsi furent créées les « ordonnances de 1944 », dès mai 1944. Ces ordonnances interdisent définitivement les titres « compromis », livrés à la propagande nazie, et excluent de la presse les dirigeants de ces journaux. De même, les ordonnances de 44 définissent les critères que les « commissaires de la République » doivent prendre en compte pour autoriser de nouveaux journaux : Ainsi sont autorisés les journaux qui se sont eux-mêmes sabordés, les journaux clandestins de la résistance, etc… Les ordonnances de 44 sont ainsi basées sur des critères politiques exclusivement. On voit des titres comme Le Matin, Le Petit Parisien ou Paris-Soir disparaître définitivement du fait de leur collaboration, et des titres comme Combat, Libération, Le Monde, Le Parisien Libéré ou Ouest-France prendre vie. Il est intéressant de noter que les ordonnances de 44 donnent corps à deux principes complémentaires : le refus de la concentration (un titre ne peut correspondre à un homme, directeur de la publication) au nom du pluralisme, et la transparence (actions nominales, publication des comptes et de la diffusion, etc…). De plus, le propriétaire d’un journal ne peut pas diriger une activité industrielle quelconque. 

Des entreprises connexes furent mises en place, et la presse nouvelle put s’appuyer sur chacune d’elles pour l’information (AFP), la fabrication (SNEP), l’approvisionnement en papier (SPPP), et la distribution (MFP).

La presse fut ainsi très marquée par la Seconde Guerre mondiale et par la collaboration. Ce ne fut pas autant le cas pour la radio, qui avait permis à un grand nombre de Français d’entendre les messages d’espoir émis par les responsables de la France Libre (et notamment l’appel de 18 juin 1940 du Général de Gaulle). Les vociférations collaborationnistes de Radio-Paris furent vite supplantées par l’écoute de Radio-Londres et de ses messages résistants. 


Après le choc de la Seconde Guerre Mondiale, le monde des médias connaît toute une série de bouleversements qui lui permettent petit à petit d’acquérir plus d’autonomie et de liberté. Ces changements s’expliquent à la fois par des innovations technologiques, par un déploiement de l’éventail de l’offre, par l’aide de l’État mais aussi grâce au développement du secteur privé.  

3.1.
Une véritable explosion technologique : 


3.1.1.
L’adaptation des médias face au succès du petit écran :

Dans la seconde moitié du XXème siècle, l’un des faits les plus significatifs est le développement de la télévision, qui connaît alors un véritable engouement auprès du public français.  Les chiffres parlent d’eux-mêmes : en 1960, 13 % des français possédaient un téléviseur ; dix ans plus tard, en 1970, les téléviseurs s’inscrivaient dans 70 % des foyers. Signalons qu’en 1967, la couleur envahit les écrans, ce qui rajouta de l’attrait aux images et fit de la  télévision un véritable objet de modernité. De ce fait, la télévision apparut comme un véritable concurrent pour les autres médias. Ainsi la presse vit une sérieuse perte d’audience surtout en ce qui concerne les quotidiens nationaux malgré une aide apportée par les fonds publics. Mais une solution fut trouvée, dans les années 1965, avec le développement de la presse-magazine. En 1964, une nouvelle version de L’Express vit le jour, symbole du nouveau phénomène des « news magazines », bientôt rejoint dans les kiosques par une multiplication des « hebdomadaires télé » (Télé Poche, Télé 7 jours, Télérama…). La production des magazines était ininterrompue, augmentant de près de 30 % entre les années 1980 et 1990. Elle était marquée par des créations extrêmement nombreuses de nouveaux titres (souvent plusieurs centaines par an) et un développement continu de la diffusion. La réponse à une concurrence de plus en plus rude semblait donc trouver sa solution dans une segmentation du public selon l’âge, le sexe, le milieu social, les modes de vie et les préoccupations de chacun. De son côté,  la radio vit aussi son audience diminuer en soirée, du fait de l’apparition et de l’essor de la télévision. Mais, dans les années 1950, la radio subit avec les transistors une profonde mutation. Ces nouveaux récepteurs bon marché, à piles, eurent pour effet d’individualiser l’écoute et permirent  donc là encore une segmentation du marché. Le style des émissions fut profondément modifié : à la radio « discours » se substitua à la radio « conversation », les animateurs remplacèrent les speakers, grâce au téléphone, les auditeurs purent participer aux émissions. Cette révolution, commencée en 1948, s’amplifia dès 1955 avec la production de transistors et atteint son apogée en 1960 avec l’arrêt de la fabrication des postes à lampes. 

3.1.2.
Vers un monde en réseau :

Les années 1960 furent des années de rapide progrès. Le magnétoscope, mis au point aux Etats-Unis par Ampex en 1956 et généralisé en Europe après 1960, donna une souplesse beaucoup plus grande à la réalisation. Désormais commença l’âge de la vidéo qui, à la fin des années 1970, prit un formidable élan grâce à l’allégement des appareillages et des caméras. Dans les années 1980, l’innovation technologique toucha peu à peu tous les secteurs. En décembre 1978, un comité interministériel décide de développer un ensemble de programmes de technologie avancée en matière de télécommunications : fax grand public, annuaire électronique et distribution d’un terminal électronique aux abonnés du téléphone : le Minitel. Dans les mois qui suivirent fut décidé le lancement de nouvelles générations de satellites de télécommunication (Télécom 1) et de télédiffusion (TDF 1). Cette expansion technologique permit de renouveler complètement la manière de créer, de composer et d’imprimer les journaux, de traiter l’information , de capter et de transmettre les images, de gérer les sons, etc…, et ce dans tous les médias grâce à l’apparition de nouveaux médias en réseau. Le Minitel joua en France un rôle de précurseur, avant d’être supplanté par Internet et le World Wide Web, application de consultation à distance de pages d’informations multimédias (créée par Tim Berners-Lee au CERN en Suisse) qui fit ses débuts et s’ouvrit à un large public en France à partir de 1990. C’est donc bel et bien une véritable explosion technologique qui apparaît dans la seconde moitié du XXème siècle, repoussant toujours plus loin les limites de la communication entre les hommes. 

3.2.
Le rôle de l’Etat : 


3.2.1.
Les aides de l’Etat :

Au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, par une série d’ordonnances, l’Etat apporta largement son soutien au développement des médias. Ainsi un ensemble d’entreprises concourant à l’activité des journaux furent prises en charge de manière à garantir l’égalité des traitements des journaux et leur fournir les meilleures prestations aux meilleurs prix en minorant certains coûts. L’Etat créa alors des « entreprises connexes » comme celle de l’Agence France Presse (AFP) dont le rôle est de centraliser l’information en amont de celle diffusée par l’ensemble des médias. Cette entreprise est issue de l’agence Havas, nationalisée sous l’Etat Français puis réorganisée dès la libération en 1945. La loi du 10 janvier 1957 définit pour l’AFP un statut à part, garantissant son indépendance tout en lui permettant de préserver sa vocation de couverture mondiale, grâce à un soutien de l’Etat. Cette mesure permet donc aux services d’information une plus large marge de manœuvre tout en sécurisant leur activité. L’Etat apporte aussi des aides financières, « directes », c’est-à-dire votées chaque année par le Parlement dans le cadre de la loi des finances, ou « indirectes », relevant de divers systèmes d’exonérations fiscales ou d’allégements des tarifs publics (allégement du taux de TVA ou de l’impôt sur les bénéfices). Ces aides peuvent aussi agir en faveur des publications à faibles ressources publicitaires, et ont par le passé permis de cette façon à des quotidiens d’opinion comme La Croix ou L’Humanité de subsister. 

De telles aides ont aussi été créées dans le cadre de la radio. Par exemple, le Fonds de Soutien à l’Expression Radiophonique (FSER), alimenté par un prélèvement sur les recettes publicitaires de la radio et de la télévision (de l’ordre de 15 millions d’euros par an), permet à un peu plus de 300 radios de bénéficier des sommes ainsi récoltées. Ces sommes sont réparties parmi les radios dites de catégorie A (c’est-à-dire qui réalisent moins de 20 % de leurs recettes par la publicité)  par une commission prioritaire présidée par un Conseiller d’Etat. De plus, les subventions comprennent une part automatique proportionnelle au budget de chaque radio, et une part consacrée à l’aide à l’investissement dans la modernisation technique. Enfin une part variable relève d’un appréciation, faite par la commission, des efforts accomplis dans le domaine de la communication sociale.


Dans le domaine de l’audiovisuel, l’Etat est actionnaire de plusieurs stations de radio et de plusieurs chaînes de télévision (Radio France, RFI, RFO, France Télévision, Arte, l’INA et la SFP). Un tel ensemble est loin d’être marginal puisqu’il représente environ 40 % de l’audience télévisuelle et 25 % de l’audience radio. 


3.2.2.
Une nouvelle législation et de nouvelles instances :


L’Etat se montre, grâce à la législation , le garant de l’épanouissement des médias. L’organisation de l’audiovisuel donne lieu à des retouches incessantes de la loi et de la réglementation : de 1982 à 2000, cinq textes furent votés par le Parlement . Aussi, le 29 juillet 1982, la loi affirme pour la première fois en France que « la communication audiovisuelle est libre ». Cette loi crée la Haute Autorité de l’Audiovisuel, instance de régulation garantissant l’indépendance des médias audiovisuels là où jusqu’à présent l’Etat intervenait comme unique autorité. La loi de septembre 1986 renforce les prérogatives de cette instance et la rebaptise Conseil National pour la Communication Libre (CNCL). Une loi de 1989 la réaménage à nouveau pour en faire le CSA, Conseil Supérieur de l’Audiovisuel, composé de neuf membres nommés par les présidents de l’Assemblée Nationale, du Sénat et de la République. Le Conseil dispose de services techniques nationaux, ainsi que de services techniques locaux , les CTR, chargés de suivre l’occupation des fréquences radio.


Les prérogatives du Conseil recouvrent quatre fonction principales : d’abord la surveillance des fréquences en les affectant aux radios et aux télévisions, puis la désignation des présidents des entreprises audiovisuelles publiques, mais aussi la négociation d’un cahier des charges avec chaque opérateur privé ,lui rappelant ainsi ses obligations et précisant ses engagements, et la surveillance du respect de ces obligations et de ces engagements. En cas de non-respect des obligations, le CSA peut ordonner la suspension provisoire ou définitive des émissions.

3.3.
La privatisation  : 

3.3.1. La libéralisation des ondes :

En mai 1981, l’arrivée d’une majorité politique de gauche avec l’élection de François Mitterand permit de rompre avec un certain nombre de postulats en matière de monopole public sur l’audiovisuel. Dès l’été 1981, une première libéralisation eut lieu en faveur des « radios libres » et la légalisation des radios dites jusque-là « pirates ». En 1984 naquit la première chaîne de télévision privée, Canal Plus, chaîne thématique payante associant cinéma et sport, et étant de ce fait une chaîne de loisirs. Un an plus tard, le président de la république se déclara favorable à la création de nouvelles chaînes de télévision privées hertziennes : ainsi furent créées la Cinq et TV6 (future M6). Entre temps, les radios locales privées donnèrent naissance à de véritables réseaux sur la FM, particulièrement avec la station de radio NRJ, qui est bel et bien le symbole de ce réseau. 

3.3.2. La fin du monopole de l’Etat sur les médias :

L’élection par la suite d’une majorité à droite en 1986, loin de signifier un retour au monopole public, s’est au contraire traduite par l’adoption de textes parachevant le développement de secteurs privés pour la radio et la télévision. Le gouvernement décida même de privatiser une chaîne jusque là publique, TF1. Désormais, de très grands groupes industriels et de communication dominent le paysage radiophonique et télévisuel. Ce sont des groupes comme Bouygues (qui fit l’acquisition de TF1 en 1987), la Compagnie Générale des Eaux (rebaptisée ensuite Vivendi), Hachette (qui fit l’acquisition de la Cinq), Bertelsmann, Lagardère Médias, et la Lyonnaise des Eaux Suez. L’Etat délégua ainsi petit à petit sa domination à d’autres entreprises, en déléguant de même ses fonctions de régulation au CSA. 


Les médias ont vu leur influence sociale et leur poids politique et économique considérablement augmenter depuis l’avènement de la IIIème  République. Les principaux facteurs en sont l’acquisition de libertés et la fécondité de l’innovation technologique. Cette dernière en est d’ailleurs le moteur le plus dynamique . Durant ces quinze dernières années le développement d’Internet a été fulgurant. La transmission de l’information à travers le monde n’a jamais été aussi rapide. Certains journaux ont même ajouté à leurs exemplaires en papier des articles numériques consultables en ligne.

Cependant cette mutation technologique demande des moyens financiers de plus en plus importants,  ce qui provoque une lutte féroce entre les différents acteurs médiatiques. Ce sont désormais de grands groupes industriels, du bâtiment ou de l’électroménager (Bouygues, Vivendi, Lagardère Médias, Lyonnaise des eaux Suez, etc.) qui gèrent la diffusion médiatique et tendent à se concentrer en sorte de lobbies. Récemment le groupe Hachette a parlé d’une fusion avec la firme Vivendi. Cela implique des risques quant à la réelle liberté d’expression et d’information. A cela s’ajoute l’apparition de journaux gratuits tels que les quotidiens 20 Minutes ou Métro, qui concurrencent la presse nationale.

Ainsi la complexification du monde médiatique fait que le désir de se battre pour avoir droit à l’information au XIX siècle et au début du XX siècle, se perd dans des combats secondaires d’enjeux économiques. En témoigne l’exposition de plus en plus fréquente du public à la violence : une information est souvent moins choisie pour son incidence sur le cours des événements que pour son caractères étonnant, insolite ou émouvant.


· Les médias en France, Jean-Marie CHARON, Collection Repères - La Découverte ;

· Histoire des médias de Diderot à Internet, Frédéric BARBIER et Catherine BERTHELO LAVENIR, Collection U Histoire - Armand Colin ;

· Histoire des médias en France de la Grande Guerre à nos jours, Fabrice D’ALMEIDA et Christian DELPORTE, Collection Champs U ;

· Encyclopædia Universalis, article « Télévision et radiodiffusion – la naissance et l’expansion de la radio-télévision dans le monde »
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